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Rapport des commissaires aux comptes sur

mobiliires donnant accas au capital r6serv6e

d'entreprise

Aux actionnaires,

l'dmission d'actions ou de valeurs

aux adh6rents d'un plan d'6pargne

En notre qualitd de commissaires aux comptes de votre socidt6 et en exdcution de la

mission prdr.ue par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du code de commerce,

nous vous prdsentons notre rapport sur la proposition de d6l6gation au directoire de la

compdtence de d6cider une 6mission d'actions ou de valeurs mobilidres donnant accds au

capital de la soci6td, avec suppression du droit pr6ferentiel de souscription, r6servde aux

salari6s et anciens salarids , adh6rents d'un plan d'6pargne d'enheprise de la soci6t6 ou du

groupe, opdration sur laquelle vous 6tes appel6s d vous prononcer.

Le montant nominal maximal de l'augmentation du capital susceptible de r6sulter de cette

6mission ne pourra pas 6tre sup6rieur e I 500 000 euros, 6tant pr6cis6 que ce montant

s'imputera sur le plafoud global prdw d la 19tu' resolution.

Cette op6ration est soumise d votre approbation en application des dispositions des articles

L-225-129-.6 du code de commerce et L.3332-18 et suivanls du code du travail.

Votre directoire vous propose, sur la base de son rapport, de lui ddl6guer, jusqu'i
l'assembl6e g6n6rale qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 31 ddcembre 2015 et

pour une durde maximale de dix-huit mois e compter de la pr6sente assemblde g6n€rale, la

comp6tence pour ddcider une 6mission et de supprimer votre droit pr6fdrentiel de

souscription aux titres de capital e 6mettre. Le cas 6ch6ant, il lui appartiendra de fixer les

conditions d6frnitives d'6mission de cette op6ration.

Il appaxtient au directoire d'6tablfu un rapport conform6ment aux articles R.225-113 et

suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincdrite des

informations chifirdes tirdes des comptes, sur la proposition de suppression du droit
prdf6rentiel de souscription et sur certaines autres informations concemant l'6mission,

donn6es dans ce rapport.

Nous avons mis en ceuvre les diligences que nous avons estimd n6cessaires au regard de la

doctrine professionaelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative

a cette mission. Ces diligences ont consist6 ir vdrifier le contenu du rapport du dtectoire
relatif d cette op6ration et les modalitds de d6termination du prix d'6mission des titres de

capital a 6metke.



Sous r6serve de l'examen ult6rieur des conditions de l'6mission qui serait d6cid6e, nous

n,avons pas d,observation ir formuler sur les modalitds de determination du prix d'dmission

des titres de capital i 6mettre donn6es dans le rapport du directoire.

Les conditions ddfinitives dans lesquelles l'€mission serait realis€e n'6tant pas flxdes, nous

n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de cons6quence, sur la proposition de

suppression du droit pr6fdrentiel de souscription qui vous est faite.

Conform6ment i l'article R.225-116 du code de co 'Imerce, nous 6tablirons un rapport

compl6mentaire, le cas 6ch6ant, lors de l\rsage de cette del6galion par votre directoirc on

cas d'6mission de valeurs mobilidres qui sont des titres de capital donnart accds i d'autres

titres de o.apital ou donnant droit d I'attribution de titres de cr€ance, en cas d'emission de

valeurs mobilidres donnant accds a des titros de capital a 6mettre et en cas d'6mission

d'actions.

Fait d Paris el d Courbevoie, le il mars 2015
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